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Commission n°4 « Actions collectives » 

du CCAS du 13 novembre 2018 
 

Compte-rendu 
 
 

Présents  
Administration : M. Guy Robin (chef du bureau des prestations d’action sociale) 
CFDT : Sylvia Boisbourdin (Présidente de la commission), Maryline Grosroyat. 
FO, CGT, CGCV, FNASCE. 
 
 
Ordre du jour  

1 Approbation du procès-verbal de la commission « actions collectives » du CCAS du 20 septembre 
2018 

2 Actions CIL : examen des fiches thématiques 
3 Etablissement du bilan du mandat de la commission n°4 pour présentation au CCAS 
4 Questions diverses 

 
1 – Approbation du projet de compte-rendu de la commission du 31 mai 2018 
Après prise en compte des remarques du CGCV, ce projet est validé. 
 
2 – Actions CIL : examen des fiches thématiques 
L’ensemble des fiches a été validé nonobstant quelques modifications. 
 
3 – Etablissement du bilan du mandat de la commission n°4 pour présentation au CCAS 
Nous avons soumis le bilan de notre commission à l’ensemble des membres. Quelques modifications y 
ont été apportées. 
Vous trouverez ce bilan en pièce jointe. 
 
4 – Questions diverses 
Des actions sont organisées par la DRH dans le cadre de la semaine européenne pour l’emploi des 
personnes handicapées. 
Les présidents de CLAS seront invités à mettre en place des actions qui leur seront proposées. 
 
Sur le départ en retraite des agents (note d’avril 2016), le service DRH doit informer les partants à la 
retraite qu’ils peuvent bénéficier de l’action sociale du ministère.  
Pour y avoir droit ils doivent laisser leurs coordonnées à leur bureau du personnel afin d’être joints ; 
notamment dans le cadre d’actions en faveur des retraités. 
 
Nous avons travaillé sur le questionnaire (besoin des agents en matière d’informations sociales) qui 
devra être soumis à l’ensemble des personnels pour définir les actions collectives à mettre en place pour 
les années à venir.  

Fin de la séance 12h00. 


